
Celles que nous tenions du casuel et de l'église I contact vivifiant de l'air, et lit une petite prome 
nous sont interdites. ^ ^ ^ 

On veut bien que n^ns soyons greffier de la com
mune, oa tolère mal que nous allions chanter au 
lutrin, cependant on le tolère. 

Si l'interdiction devenait absolue, on ne recru
terait plus d'instituteurs pour les campagnes, et la 
moitié de ceux qui n'approchent pas de l'heure de 
la retraite abandonneraient la profession. 

A côtéde ces ressources norm 'les, nous en avions 
d'autres que la politique nous défend. 

On ne nous défend pas de faire des toisés pour 
les particuliers et des arpentages pour les proprié-' 
taires, à une condition toutefois, c'est que ceux 
qni réclament de nous ces petits servies , n'appar
tiendront ni à la noblesse ni à l'opposition. 

Avant d'aller mesurer un champ, il est prudent 
que nous nous infirmions des opinions que pro-
fo-se notre client et d* consulter les annuaires de 
l'aristocratie, sinon nom pouvons être assures que 
la délation i ous pr. pai jra uni beile disgrâce. 

On a voulu nous loger magnifiquement. 
Heureusement on n'a pas pu le faire partout. 
Plusieurs de mes collègues se sont vus enlevés à 

la d-raour» décente et modeste qu'ils habitaient. 
Leurs communes se sont lourdement endettées pour 
construire des écoles modèles, plan n° .1. 

Ici on a d. pensé trente mille francs, là trente-
cinq ou quarante. 

11 y a vestibule, antichambre, salon, salle à 
manger, salle immense où on caserait à l'aise trois 
ou quatre fois plus dVlôves que le village n'en 
peut fournir. 

Et la p-.uvre femme do l'instituteur doit balayer 
tout cela, et il f mt un mobilier triple de ce qui 
gnfti<ait autrefois, et pour ne pas succomber à la 
tâch», il faut prendre une servante. 

Moins de salaire, plus décharges ; voilà le beau 
résultat. Est-ca un progrès ? 

Et les programmes, monsieur ! Si je voulais 
m'étendre sur ce sujet, je vous démontrerais clair 
comme le jour que dans trois ans d'iei nos élèves 
«auront peut-être chanter des chansons et tresser 
des fils de fer, m*is qu'ils ne sauront plus ni lire,ni 
écrira, ni compter, parce qu'on nous arrache,lam-
beau par lambeau, le temps nécessaire pour le leur 
apprendre et qu'on y substitue de3 connaissances 
superficielles dont ils n'auront jamais à faire 
n-age. 

On a rendu obligatoire renseignement de l'agri
culture, mais on a oublié de nous donner le temps 
d'en parler. 

Tant d'autres choses « obligatoires » encombrent 
le programme, qu'on n'a plus trouvé un moment 
pour l'enseignement le plus utile dans lf s campa
gnes après les notions fondamentales de l'ensei
gnement primaire. 

E•ifln, les connaissances que l'on réclame de 
nous sont tellement variées et nombreuses, que 
nous devons nous avouer incapables de les possé
der toutes. 

Il nous faudrait quelque chose de plus que les 
palmes de l'Institut, si nous étions de force à en
seigner toutee qu'on nous imposa. La science des 
rédacteurs de ces programmes monstrueux n'y 
suffirait pas. 

Non, monsieur, nous ne sommes pas contents 
et nous avons de bonnnes raisons pour ne pas 
l'être. 

Votre tout dévouA, X... 
Instituteur primaire de village 

I nade dans la rue de Tout coing Soudain— le» bons 
| pochnrds ont des idées extraordinaires —il lui prit 

la fantaisie de visiter le peignage de M. Augustin 
Morel 

Le concierge, M. Baudu'n, à la vue de cet indi
vidu à la démarche aussi mal assur'-e.ne voulut pas 
le laisser rentrer. • Lâche 'fainéant ! tiens, voilà 
pour toi, s'écria Heulynck » et joignant le geste à 
la parole, il envoya un coup de pied à M. Bau-
duin. 

Cedernier réussit pourtant à le maintenir et en
voya chercher un agent, qui délivra bientôt la 
loge du concierge de ca redoutable Léopold. 

On a arrêté, samedi soir, une femme nommée 
Garmaey, originaire de Thient, et qui mendiait de 
porte en porte. Bile a prétendu demeurer rue 
Daubentou, mais sans pouvoir indiquer le nu-
mrro. 

Wattrelos. — La musique municipale de Wat-
trelos fêt ra la Ste-Cecile. le lundi M novembre 

Un obit solennel sera célébré, à 10 heures, en 
l'église paroissiale, pour le repos des âmes des 
membres honoraires et exécutants, décèdes. 

Le banquet annuel aura lieu le même jour, au 
local de la société, chez M. Louis Parent, à quatre 
heures et demie précises. 

Le dimanche 23, pour la fête , en l'honneur 
de la Ste-Cecile, la société exécutera pendant la 
messe de onze heures <-t demie, quelques morceaux 
choisis de son répertoire. 

EphémérHfs de la charité roubaisienne. — 
16 novembre 10:!. —Constitution, au profit des corn-
mimes pauvres de Roubaix, d'une lettre de rente hé
ritière annuelle de 12 livres 10sous, au rachat de 200 
livres parisis,par Mahieu i ianiiug et Michel Fauvra-
ques pardcvaiit les baidi et juges cottieis de la sei
gneurie de Blanches Mailles, à c.iargepar lesdits pau
vres de faire célébrer, chaque année, un obit pour le 
repos des âmes des donateurs et de leurs amis tré
passés. (Archives de RoubaixG. G. 234 n' 1 f> 10.) 

16 novembre 1867. — Leconseil municipal de Rou
baix vote un sut Ide provisoire de 20,0U0 francs pour 
le Bureau de Bienfaisance et prépare une supplique 
à l'empereur afin d'obtenir île Sa Majesté un secours 
impoitant pour cet établissement. (Archives de Rou
baix D. I. (a) 17). 

Iii novembre 1«Î7. — Le Conseil municipal de 
Roubaix vote uu su plément de crédit de 15,000 
francs pour subvenir aux charges du Bureau de bien
faisance. (Rapport du maire sur l'administration et 
la situation des aff lires de la ville de Roubaix 
P. 38.) 

16 novembre 18~9. — Don de 20 francs par la 
sujcursal* de la Banque de France, à Roubaix pour 
Être distribuée aux pauvres de la ville. (Archives de 
Roubaix Q. I. (b) 3.) 

VOTES DE MM. S C R É P E L E T JONGLEZ 
— Dans sa srance du 14 novembre, la Chambre 
des députés a voté le p îssage à la discussion de 
l'article unique an projet de loi tendant à approu
ver la convention intervenue, le 20 mai 1884,entre 
le ministre de U marine et des colonies et la com
pagnie du chemin de fer et du port do la Réunion, 
en vue de l'agrandissement et de l'achèvement du 
port de la Pointe des Galets (île da la R union). 

M. Achille Scrépel n'a pas pris p irt au vote; M. 
Charles Jonglez a voté contre. 

La distillation dans les fermes. — On nous 

....... mi-s-u-aui, un p u t appareil facilement trans
p o r t é e occupant très peu d'espace, et permet-
lanbetteravee ° 3 q U ° f 8 r " 1 9 U d u t ' - -» t i™de 

On sait que la Chambre *st.saisie,en ce moment 
de plus de a 000 pétitions demandant , " S 
lège d«s bouilleurs de cru.uniquement réservé aux 
producteurs de y i r , de cidre, de poiré, de prunes 
et de censes.soit étendu aux cultivateurs de bette-

JttSSS^T^St df- M > D e r v y démontreront la 
P u i o n n a i ; i l U P P , 1 C a t , 0 n p r a t i « > - d u * B d « 

Ces expériences.provoquées par le Comice agri
cole de Lille, sous le patronage duquel elles aurunt 
lieu, présentent dans les circonstances ncrimii.,» ,,„ 
intérêt tout particulier. i circonstances actuelles un 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

Nos lecteurs apprendront avec plaisir qu'une 
grande soiréa musicale sert donnée au profit des 
écoles libres, le dimanche 30 novembre, dans la 
salle de l'Hippodrome roubaisien. 

Rien ne sera négligé pour que le prochain con
cert soit à la hauteur des précédents, dont le suc
cès a et S si complet et le résultat si fructueux. 

Les datn^'de la ville ont bien voulu promettre 
de nouveau leur précieux cencour», en interprê
tant le joli chœur de Jean de Nivelle et l'ensam-
ble si pittoresque du Pardon de Ploërmel. 

Un violoniste de premier ordre, M. Bailly, lau
réat du Conservatoire de Bruxolles; M. Bernard, 
du Conservatoire de Paris, et M. Pascalin, le ténor 
Jillois, figureront en bonne place au programme. 

Pour complet u- cette remarqu tblo pi ï > Jo de 
musiciens d'élite, on nous assure qua plusieurs 
morceaux d'ensemble, quatuor pour voix mixtas, 
ouverture* et fantaisies pour d-ux pianos, seront 
interprêtés par les principaux amateurs de la 
ville. 

Le magnifique fragment du Pardon de Ploër
mel, Cantique avec Marche sa:ré* et Chœur de 
Villageois bretons, réunira, sous la haute direction 
de M. Koszul, un groupe de dames et de messieurs 
choisis parmi les meilleurs musiciens. 

Ajoutons, qu», pour terminer, le spirituel impré
sario des tableaux vivants, si admirés lors de la 
derniô»*^ fête de rhurité, fera mouvo;r, avec la 
même dextérité'et le mène pouvoir magnétique, 
les personnages extraordinaires dont le mécanisme 
intelligent est toujours à sa disposition. 

Nous souhaitons, de grand coeur, au concert du 
30 novembre le plus graB i et le plus légitime 
succès. 

TOURCOING 
Fanfare du Blanc-Seau. — A l'occasion de la 

Sainte-Cécile, la fanfare du Blanc Seau se fera eu-
tendre pendant la messe de dix heures, le dimanche 
23 novembre. 

Le lundi 24, à trois heures très précisas, un ban
quet, suivi de bal, aura lieu dans le local de la so
ciété. 

Adjudications. — Le préfet du Nord donne 
avis qu'il sera procéié, le mercredi 17 décembre 
1884, à deux heures de l'après-mi li, dans l'une des 
Salles de la préfecture, à l'adjudication de : 

Beurre, 350 kil.; bière, 6.W00 litres; blé, 1°,000 
kil.; riz, 1,20) kil.; charbon de terre, 200,000 kil.; 
cuir pour empeignes, 35 ki!.; cuir pour premières, 
250 kil ; cuir pour semelles, 3)0 li.it.; graisse 1,500 
kil.; haricots blancs, 6,000 kil ; pois cassés, 3,000 
kil.-, sel, i,5 JO kil.; viandi de boucherie, 0,000 kil. 

Le cahier des charges de ces fournitures est dé
posé à 11 préfecture (Ire division, 2e bureau) ainsi 
qu'à la colonie de Saint-Bernard, où il pourra eu 
être prisconnaissance tous les jours, Je deux à 
quatre heures, les dimanches et fêtes exceptés. 

Chronique des arts. —Nos pensionnaires vien
nent d'obtenir des succès aux concours de fin d'an
née de l'Ecole d«s beaux-aits de Paris.- M. Ed. 
Lepers, 3s mé laille au concours d'anatomie ; M. 
H. Lefetmw, 23 médaille au concours de figure 
d'après l'antique, et M. G. Pelgrin, une mention 
honorable, même concours. Tous les trois sont des 
élèves de M. Albert Darcq. 

— Le Moniteur des Arts publie la liste des ré-
compensesd» l'Expositioiiartistiqne deSaint-Malo-
Pararno Deux artistes de la région y figurent : 
M. de Carniet M. de B lislacomie, qui ont obtenu 
l'un et l'autre une médaille d'argent. 

Manufactures de l'Etat. — Lans le courant de 
janvier prochain, il sera ouvert, pour 1« recrute
ment du personnel admi-sibla aux emplois supé
rieurs de la culture, un concours auquel sont ap
pelés à prendre part les jeunes g ns âgés de 21 a 
20 ans et munis du diplôme de bachelier es-lettres 
ou de bachelier ês-sciencas. 

Les candidats pourront se faire inscrire dans les 
bureaux de la Manuf -etnre des tabacs, à Lille, rue 
du Pont-Neuf, jusqu'au 19 décembre prochain. 

Publications locales. — Une très curieuse bro
chure de 58 pages,intitule lo Banqnel maçonnique 
du 8 décembre 1883 à la R. . L." la Fidélité,Orient 
de Lille, vient de paraître. Cet opuscule n'est qu'un 
extrait ou plutôt un chapitre d'un ouvragi qui pa
raîtra prochain -ment sur la franc -maçonnerie à 
Lilla. Outre l'argot des loges, le décor et la mise 
en scène des agapes des E»f*nt$ de la veuve, l'au
teur :i joint it son opuscule des documents d'un vif 
intérêt. 

Le ballhazar maçonnique est décrit avec nn 
luxe do détail qui ternit croire que l'auteur y a 
assisté. Le menu, le3 chants et les scènes ridicules 
du des3eit, rien n'y manque, le tableau e=t com-
plet. 

C'est une brochure à lire. 

LILLE 
CongrAs catholique de Lille 
Siance du samedi 15 novembre 

Le congrès catholique de Lille a tenu hier sa 
dernière séance du soir. 

Aujourd'hui, à deux heures et demie, aur < lieu 
la séance de clôture. 

Aventures d'un Normand d'un Breton et 
d'un Limousin. — Roubaix semble exercer une 
attraction particulière sur les vagabonds étran
gers, car ils y accourent en foui» des quatre coins 
de la France. 

E linon 1 Auch*r, originaire de la Haute-Vienne; 
Rémy Rouvier, de Naatas, et Frédéric Bidvin, de 
Cherbourg ,- s'étant rencontrés 'dans je n» sais 
quelle petite ville du centre, se lièrent d'amitié et 
résolurent de faire ensemble leur tour de France. 

Ils ont ainsi visité maints pays, tan'ôt en ga
gnant leur vie, tantôt en recourant à l'hospitalité 
généreuse des habitants. 

Un beau jour, il leur prit fantaisie de se rendre 
à Roubaix. Ils y trouvèrent d'abord de l'ouvrage, 
puis vint le chômage, et par suite, la misère. 

Nos trois compagnons sont d'honnê'.es gens, jig 
ont une proton le répugnance pour le vol : ce sen
timent les honore Cependant, il ne pouvaient pas 
mourir de laim; qu'ont-ils fait? Ils se sont dits : 
a Tachons de nous faire mettra en prison; là, du 
• moins, nous aurons le gîte et la subsistance as-
» sures, et auparavant faisons une dernière fois 
» bambanc*. » 

Aussitôt pensé, aussitôt réalisé. Les trois compè
res sont entrés chez Mm i Miillot, cabarotièrev'iie 
de Lannoy, ont copieusement mangé, se sont li
vrés à d'abondantes libations, et quand e3t arrivé 
le moment douloureux que R ibaïais a immortalisé 
de son nom, ils ont déclaré qu'ils n'avaient pas da 
quoi payer. 

Mme Maillot n'a pas goûté ce procédé, et sur sa 
réquisition, deux agents ont emmené nos gaillards 
an poste. Ces dernier?, loin de résister, en ont 
paru enchantés : selon l*ur aveu, ils ne deman
daient pas autie chose. 

Dans les bureaux, hier, un important discours a 
été prononcé par M. Chesnelong. 

Au comité de lu presse, Mgr Langénieux a fait 
lire la belle circulaire du Saint-Siège que nous 
avons publiée. 

Aux peisonnalités marquantes qui, depuis quatre 
jours, suivent les travaux du congrès, il faut 
ajouter Mgr la co.djutenr de Malines. ICgrBau-
nard, M. Cucsnelong et M. Keller, qui sont arri
vas hier et ont p'is place sur l'estrade autour 
de Mjrr Langénieux 

Le R. P Mathieu Lecomte, dominicain, a ou
vert la série des discours par une courte et char
mante cauterie sur l'œuvre do Saint-Etienne de 
Jérusalem. Le Père a retrouvé dans la ville sainte 
des vestiges da l'ancienne basilique de Saint 
Etienne. Il a fait des fouilles qui ont mis à do-
couvert des mosaïques du VJ siècle d'une beauté 
merveilleuse. Il s'agit d'aider ce religieux à conti
nuer son œuvre et à élifier li-bas un couvent 
français où nos prêtres, pèlerins, trouveront l'hos
pitalité. Le Père a mis tant de gaiet', tant de 
bonne humeur dans sa demande qu'on peut être 
sûr que sa cause est gagnée. 

M. de la Marzelles, professeur de droit à la Fa
culté catholique de Paris, président de la confé
rence Mt-I-é, a prononcé un 'substantiel et remar
quable discours sur les différents projets de loi 
ayant en vue los rapports rie l'Eglise et de l'Etat. 

Il a di voilé les moyens hypocrites employés par 
les gouvernants pour briser le Concordat,'soit en 
le dénonçant, soit en le mutilant et en faisant de ce 
traité de paix une arme de guerre contre l'Eglise. 

La science du professeur autant que sou élocu-
tion facile, agréable et simple, ont charmé l'audi
toire. Le public n'a pas seulement été convaincu, 
il a été séduit. 

L'abbé Simonis, le vaillant Alsacien,est accueilli 
par des applaudissements frénétiques qui disent 
a-sez le patriotisme ardent des catholiques de notre 
région. L'abbé Simonis s'élève contre cotte ten
dance des temps mo ternes,qui veut d'une part qui 
le prêtre reste confiné dans son église et qui de 
l'autre s'étonne de voir les laïques s'immiscer dans 
l'org.misation religieuse L'abbé 6imonis veut l'u
nion des deux, piètres et laïques, eu vue d'un plus 
grand bien. 

Quelques paroles patriotiques d<* Mgr Langé
nieux amènent.après le discours du prêtre alsacien, 
une ovation enthousiaste. 

Le vénérable M. de Belcastel clôture la séance 
p ir une allocution pleine de foi et de piété sur les 
devoir et la grandeur du culte social. M de Bd-
castel estun orateur à qui l'on n'adresse point d'r-
logs.«; il suffit de dire qu'il a parle pour que cha
cun puisse deviner les sentiments éprouvés par 
'auditoire. 

CORRESPONDANCE 

ment les autres moyens de contrôle indiqués dans 
dans la proposition. 

» Du resta, Messieurs, la commission a pen?é, et 
M. Faidherbea été de notre avis, qu'il na s'agissait 
ici que d'une organisation destii.éo à l'année sco
laire 1884-IS85, etque, peut-ètrj l'année prochaine, 
il y aurait lieu de la modifier, suivant les résultats 
que ces cours nous auraient donnés. 

» Pour tontes les autres questions, cours d'ap
prentis, cours de coupe' de dessin linéaire, de 
comptabilité, peur le mode de rétribution des pro
fesseurs, des programmes spéciaux à donner aux 
cours d'adultes, etc., la commission s'est pleine
ment ralliée aux termes de la proposition impri
mée. 

i Reste ta question financière, car malheureuse
ment, Me iturs, ici encore il y a une question fi
nancière. I' .s'agit, d'ailleurs, d'une question peu 
élevée : soit 900 francs, (dont 200 frauc-i de sup
plément pour le cours d'anglais, et 700 francs pour 
les deux cours de coupe) soit 1600 francs suivant 
que vous rejetterez eu que vous accepterez l'in
demnité proposée pour les se t directeurs. Votre 
Ire commission accordera, nous l'ospérons, et 
vous serez de son avis,le crédit nécessaire au fonc-
tu.inemd.it de ces cour.»,crédit à inscrire au budget 
de l.xsû.etdontle quartdevraitdès maintenant être 
imputé sur lebudg-t supplémentaire de 1881 pour 
la dernier trimestre de la présente année. » 

M. ALFRED REBOUX. — Je propose, au conseil, 
d'adopter la délibération suivante : 

« Le conseil municipal renvoie le rapport aux 
2e et Ire commissions ; 

» Et, considérant qu'un très gran 1 nombre de 
familles pauvres confient leurs enfants aux écoles 
primaires libres; 

» Prie l'administration d'étudier, d'accord avec 
les 2eet Ira commissions, les voies ot moyens d'é
tablir dans lesdites écoles des cours do comptabi
lité, de géométrie, de dessin, de coupe et, s'il y a 
lieu, des cours gratuits d'adultes. » 

M. A. FAIDHERBB, adjoint. — Nos cours commu
naux d'adultes sont organisés ; on ne pourra pas y 
toucher cette année. IL faut donc les laisser fonc
tionner comme ils sont établis. 

M. LE DOCTEUR DERVILLS. — Sans ajouter le 
cours d'anglais. 

M. A. FAIDHERBE, adjoint. — Il faudrait alors 
nommer un p rotes eur d'ar.,,lais. 

M. LE DOCTÏUR DEKVILLE. — J'i"siste sur la 
création d'un cours de comptabilité qui existe dans 
un grand nombro d'autres villes et rendrait i«i les 
plus giands services. 

M. A. FAIDHERBE, adjoint. — Je demande qu'on 
liiisse, c i t e année, les choses dans l'état où ell.'S 
sont. 

M. A. VINCIION, adjoint. — (s'adressant à M. le 
docteur Darville) : Combien avez-vous besoin pour 
ce cours de c aptabilité ? 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Neuf cents francs. 
M. A. FAIDHERBE, adjoint. — 11 nu sembla qu'il 

vaut mieux ne run changer cette année. Ce serait 
jeter le dé-ai roi 

La proposition de M. Alfred Rsboux est adoptée. 
La si ance est levés à 10 h. 45. 

Les articles publics dans CfUr farli.' dit jour
nal, n'en/'ir/Ht ni l'oiiinion ni It re$/ioii»aOiltté 
du la rcdaclio.t. 

Nominations universitaires. —M Stubba est 
nommé professeur de dessin au lycée da Lille 

Un nouveau congé d'iuactivité est accordé à M. 
Guérin, maître-répétiteur au lycée da Lille. 

Faculté de théologie. — Collation des grades. 
— Il y a quelques mois, nous rondions compte du 
magnifique travail de M. la docteur Oiraul et da 

Vols . — Hier soir, vers 10 heures et demie, des ' la brillante défense qu'il en a fait au jour de sa 
malfaiteurs se»ont introduits chez M. Tapis, mar
chand de leurre, rue de Lannoy, en passant par 
la fenêtre du grenier, denceurée ouverte. Pour y 
arriver,ils étaient entrés dans une maison voisine, 
qui est inhabitée, etavaient e-cala 'é le mur où ils 
ont laissé, l'empreinte de leurs pieds. 

Ils ont pénétré dans la chambre à coucher et 
fracturé la porte d'une armoire où était déposée 
une somme de 1,000fr. ils ont ensuite enlevé plu
sieurs bijoux. 

Quand M. Tapis s'est aperçu de ce vol, les] mal
faiteurs avaient di-paru 

M. le commissaire du 3e arrondissement a com
mencé une enquête. 

— Dans l'après-midi de samedi, un ouvrier 
gazier, nommé Jules Himpo, a volé un foulard à 
une soigneuse, Marie Hennynck, et lui a même 
donné un violent coup de poing pour l'empêcher do 
se plaindre. Marie H>nnynck s'est empressée de 
prévenir la police, qni a opérée l'arrestation de 
Himpo à l'établissement du gaz cù il travaillait. 

soutenance théologiqùo Nos appréci itfous et nos 
éloges viennent do receyoir aujourd'hui deux hau
tes et éclatantes confirmations. 

Mercredi dirnier, à onza heures, M. l'abbé Qir 
raud a reçu solennellement son grade de docteur 
dans la graud,e salle de l'Université catholique. A 
ses côtés se trouvait M. Palmier, qui allait être 
promu licencié. 

Il n'y avait point do bachelier formé cotte i »née, 
mais, en revanche, on comptiit huit bacheliers 
simples : MM. les abbé- h- urnlan, (Jatteau, Dubar 
et Six du diocèse de Cambrai, et MM- B -ulrin-
£hin,Caboehe,Creton et Legru, du diocèfe d'Arrag. 

Après le compte-rendu des examens et la remise 
solennelle dj» la barette et da l'anneau d'or, M. Gi-
rau J prit la parole en présence deS. Em. Mgr l'ar
chevêque de Reims, d) Mgr la chancelier, de Mgr 
le recteur, àai professeurs et d'un nombreux et 
sympathique auditoire. 

Nous ne pouvons, malheureusement, reproduire 
ce discours d'une forme si pura et d'une pensai si 
ferme M Giraud montra le grand zèle que le doc-

C e t it hier soir la saint Léopold, et par con- teupen théologie doit jou-r Oans l'Eglise. Puis, jji 
«éqovnt la fête de Léopold Heulynck. Ce!iii-ci,poar gîtant la pratique à la théori», il inaugura bril
la célébrer dignement, pi"sa M journéu dans di- lamm^nt son enseignement do tirai, en montant 
vers estaminets Mil laissa son irg^ntetsa raî.s„„ 
Singulier moyen d'honorer »ou saint patron ! Ven 
cinq h«nrtw,lfeFrouva H beiojn dsserafraichir.au nos jours à i-£&]'**'*MWM*»?P'iee* 

comment J'hnt>ire, étudiés dar,é̂  s\ss Sources et 
-->•• •ttf.n-1-'! typologie solide, peut rendra de 

Roubaix, 14 décembre 1884. 
Monsieur le rédacteur en chef, 

Jo vous pria d'avoir l'obligeanco d'insérer dans 
votre prochain numéro les quelques- lignes suivan
tes : 

J'ai lu dans votre journal que des contraventions 
avaient été relevées à la. charge de proprii taires 
peu soucieux de la salubrité do louis « courées. » 

Ja pense qu'il serait non moins utile da visiter 
beaucoup da maisons où l'on éleva dos lapins et 
autia-i animaux, dont la présenca est peu favora
ble à l'état sanitaire. Un certain noTObra do per
sonnes pratiquent cet rlevago dans leur grenier. 
Lorsqu'on possède une bassa-coiT, il mo semble 
qu'à tons les points de vue, il serait infiniment plus 
convenable d i l'utiliser. 

Cet é'tat de choses entraîne, pour les voisins, 
une foule de désagréments, et constitue, en outre, 
une infraction formelle à l'arrêté municipal du 20 
juin 1884. 

Je crois qu'il est de mon devoir de signaler, par 
la voie do votre estimable feuille, ces abus à l'ai-
ministrition et j'ai l'espoir qu'elle les tara promp-
tement disparaître. 

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur en chef, 
avec mes remerciements, l'assurance da mes sen
timents dévoués. 

Un habitant de la rue de la Redoute. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du mercredi 29 octobre 188 i. 

Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix. 
Présidence de M. Julien LAC.ACHE, maire. 

(Suite et fiu. — Voir le ii° d'hier ) 
Cours a'adultes d'apprentis et de coupe. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE lit le rapport sui
vant : 

« Messieurs, vous avez renvoyé à l'étude de votre 
2e commission une proposition de M. Alexandre 
Faidharbe relative à l'organisation des cours d'ap
prentis, d'adultes, de coupe et d'assemblage, entre
tenus par la ville de Roubaix. 

» La haute compétence de l'auteur de cette pro
position, sa connaisi-ance approfondie des besoins 
de l'enseignement populaire rouboisien, avaient 
rendu notto tâche bien facile ; aussi n'avions-nous 
guère à retoucher à ca travail que l'impression 
vous a permis à tous d'apprécier à sa juste va
leur. 

• Quelques observations ont cependantété présen-
b'es p ir M. l'Inspecteur primaire à qui le mémoire 
avait été communiqué, soit par différents mem
bres do lp.comtiission, soit enfin par des personnes 
compétentes (n I • matière. . 

» JJo ces ol st i valions est résultée pour nous la J 
néesssité d'apporter a la proposition quelques ré
formes de détail que nous allons vous soumettre. 

» C'est ainsi quo nom avons pens- que le cours 
d'anglais projeté,rue Piert e-de-Roubaix,serait plus 
utilement transféré rue Notre-Dame et transformé 
en cours public élémentaire, destine à décharger 
le second oours d'anglais qui, cette année, cr.m-
prer.d cent dix i lèves irn-crit», c'e»t-à-dii e un nom
bre be ucoup trop grand pour être piofltable; il y 
aurait lieu d élever le traitement du prufenseur de 
400ii (100 francs. Le cours da comptabilité de la 
iue Notre-Dame cédant la plaça au cours d'an
glais, devrait avoir lieu rue Archiœè le. 

» De même, pour les cours d'adultes, nous avons 
jugé utile de : 

• !• Transporter à l'école de la rue Turgot les 
trois cours indiqués, par erreur d'impression 
d'ailleurs, rue St-Vinci-nt-de Paul ; 

» 2* Réduire à deux les trois cours du boulevard 
d'IIalluin et de la rue de la P. ix, et en ouvrir 
deux rue Arebimède. pjus eurs autres quartj>rs 
nous avaient dtmandr des cours d'adultes ; la 
commission a pensé que pour ce(t« annéeet vu 
l'état des final ces, il n'y aurait pas lieu des'éten-
die davantage ; 

» 3° Réduire à une année au lieu de deux le 
temps néc(-3<aire pour qu'un adjoint puisse obte
nir la direction d'un cours d'adul'es ou d'appren
ti-. Cette r. (Juction a été accordée à la demande 
de M. 1 in-peptenr, qui nous a fait remarquer que 
le recrutement devait se faire non sur l'ancien
neté, mais sur le mérite. N us nous sommes ren
dus à cette raison, jugeant, toutefois, qu'à mérite 
égal, il sera pri f rable de choisir un adjoint plus 
anciennement installé à Roubaix, ot connaissant 
mieux. p:»r conséquent, le caractère, les aptitudes 
et le* be oins de ses élèves. , _ . . „ 

» Eufln, sur la question d'indemnité u allouer 
aux sept dirteteurs pour la surveillance qu'on leur 
demanderait d'exercer sur les cours d'adultes, los 
avis de votra commission ont été très partages ; 
amsi avons-nous résolu da vous daman 1er direc
tement s'il y av..it lieu de maint- nir les 100 fanes 
proposés p-tr M. Faidbert*, ou d'essayer nmpU-

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Séance du vendredi 14 Novembre 1884 

Présidence de M. V. HASSEBROUCQ, maire. 
(Compte-rendu analytique du Journal de Roubai.r) 

Un public nombreux assiste à laséar.Cc.; la salle • 
qui mi o-t réservée est comble, et beaucoup d'e-
keteurs, venus pour être témoins des débats qui | 
vont «'engager au sujet de l'éiole de la rue d» 
Lille, sont contraints de se retirer faute de 
place. 

La séance est ouverte à sept heures et demie. 
M. BCRT, secrétaire de la mairie, procède à l'ap

pel nommai. 
Présents : MM. Hassebroucq, Fidèle Leliouoq, 

Li-françois, Gustave Glorieux, Monnier, Dupont-
Chopart, Honoré-Dumo-tier,Joseph Rasson, Dblry-
Bodin, Faveur, Jubar.u, Dupont-Jevenois, Grau, 
Dawyn, Fournier, Do^blemart, Dron, Dahaene, 
Dorvaux, Delesalle, Honore D'Halluin, Desmettre, 
Dji-auvr^c, Sartiaux, Monmarché. 

Absen ; : MM. Sasselange, en voyage; Leroy, 
malade; D rras, empêché. 

M. GUSTAVE GLORIEUX, secrétaire, lit le prooà--
verb .1 da la séance du 5 novembre. 

M. LEHOUCI} fait obs> ver que si MM. Sasselang ) 
et lui se sont abstenus dans un vote mentionné au 
projè--verb..l, c'est comme tc'ainistraîeurs. 

M. DERVAUX. — Je dois relever deux erreurs 
matérielles concernant le rapport que vient de 
li o M. le seciétaire. 

Si. LE MAIRE. — Sont-ce des erreurs au proeôs-
verbal. 

M. DERVAUX. — Cj sont des erreurs matériel
les : l'une a été commise par M. le maire, et l'au
tre par rroi-mê ne. 

D abord, M le maira a dit que le 3 novembre 
était la jour des morts, et c'est la Saint-Hubert, 
fête des chasseurs. 

La seconde erreur est de mon fait: elle concerne 
le règlement de police 

M. DERVAUX lit alors les divers articles de ca 
règlement relatifs aux profassions telles que celles 
de marécbal-ferrant, forgeron, etc., qui ne.peu
vent, avant le jour, réveiller leurs voisins par le 
bruit provenant de leui' travail. Il termine en se 
plaignant de M. le doyen de Notre-Dama, qui a 
fait sonner les cloche; (î) avant cinq heures du 
matin, le 3 novea bre, qui n'était pas le jour des 
morts, comme l'avait (lit M. la maire. 

M. LE MAIRE. — Je crois cependant ne pas 
m'ètre trompé. 

M DERVAUX. — Ce matin encore, j'ai regiréô 
mon calendrier : je vous cei. flj que ce n'était pas 
la fête des morts. 

M. LE MAIRE.— La date importe peu. Vous avez 
fait allusion à la sonnerie' des cloches qui appelle 
les fidèles à l'office des Trépatîé3. 

Et d'abord, M. Dervaux, veuillez noter que si 
j'ai demandé la question préalable, j'étais l'inter
prète de l'r dmistratlon, et je dirais même de la po
pulation. Quels q je soient les sentiments que l'on 
professe, il en est que chacun doit respecter. Le 
culte des moi ; est un de ceui-K. : il est sacré. Qui 
de nous n'a pi s un père, un frère, un parent à 
pleurer? 

Les paroles que vous avez prononcées ont éton-

M LE MAIRE lit une lettre de M. le préfet da 
Nord, relative à l'épuration des eaux e l'Empierre-
Un crédit de 2,000 francs est voté a cet effet. 

Vœu concernant l'octroi. — M. la M <ira dit, 
que, par suite des nombreuses réclamations qui 
s'étaient produites depuis quelque temps, il avait 
demandé une vérification des registres de l'octroi 
par l'administration des contributions indirectes. 
Dès le début de ce travail,on a découvert do nom
breux détournements commis par un receveur qui 
a été immédiatement suspendu de ses fonctions. 
Dès que l'opération du contrôle aura pris fij,l'ad
ministration en rendra compte à l'assemblée com
munale et lui demandera de prendre en considéra-^ 
tion la voeu concernant la révision de l'octroi. 

Rapport relatif à une demande de classement 
de la ru« d'Anvers.— Le conseil en renvoie l'exa
men à la commission de la voirie. 

(La suite à demain.) 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du samedi 15 novembre 

PRÉSIDENCE DE M. PABï.vTT,vice-priS»ideut 
Un vol audacieux était commis au tnoia d'octobre au 

préjudice de M. Salembier, propriétaire h Mom-en-Ba; 
recul, dans un moulin Abandonné. Ce Toi était accompli 
pnr Planquait do Roubaix, demeurant rue de la Paix, 
déjà trois f'-is condamné, arec l'aide de plusieurs compli
ces dont un seul est cnunu. 

Piimo, aussi de Roubaix, rue desf Longues-Haies, a 
soustrait, pendant la nuit, tout ce qui était renfermé dans 
lemouliu, matelas, meub PH. arbres moteurs, coussinets et 
cuîrieiie dont U râleur serait fin :t,'HHI fr. environ. 

Primo s'était chargé de rendre ces marchaniin.es ; il les 
offrait pour la minimo somme île lit) fr. à M. Derou-
bnix marchand de m Hr x. Celui-ci, concevant des 
soupçons, s'informa si r' -*:.-ent M. S .lerabier arait rendu 
son moulin et apprenant que M. Salembier eu était tou
jours 'e propri 5ta:re, alla faire sa déclaration à la police 
qui retroura difficilement les prévenus 

Planqoart aroue le roi, mais il prétend 1 aroir com
mis seul; il est condamne à J luis de prison. Primo n'est 
condamné qu'à 15 mois. 

Le tribunal prononce ensuite les condamnations sui
vantes : 

Henri Xutten, de Lille, outrages enrers un garde, 
25 fr. d'amende. — Louis Frcq, de Lille, abus 
de confiance au préjudice de Cnlpaort, 6 mois de prison 
et 25 fr. d'amende — J -B. Lecomte, de Lille, roi, b 
miis de prison. — Adolphe Guyot, ragabond, sept fois 
coi dimcé, coupa à M. Dablemont, caharetier, 3 mois de 
prsin et 16 fr. d'amende. — Gustave Dedeckér, do Wa-
zemmes, coups de couteau dans une discussion entra ca
marades d'atelier, 3 mois de prison. 

(01 il D'ASSISES DU \0RD 
Audience du samedi 15 novembre 18S41 

Présidence de M. le Conseiller HIBOX. — Ministère 
public : M. BLONDEL, substitut du procureur-gé
néral. 

3° affaire. — T e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t 

Dans notre numéro d'hier, nous avons reproduit 
l'acte d'accusation de la tentative d'assassinat 
commis» à Sous-le-Bois-Maubruge, arrondissemei t 
d'Avesnes, parCélestin Burgeou, sur la nommée 
Marie Wuilmot. Voici l'interrogatoire de l'accusé 
et la déposition des témoins : 

D. Vous logiez, depuis deux ans, chez les époux 
WiiUlot. Vous auriez voulu épouser la jeune fille 
delà maî-oii. 

R. Je l'aimais bien. 
D. Elle n'a pas accepté vos propositions de ma

riage; car elle était déjà fl--inc.ee. Vous av*z a lun 
voulu quitter le pays «t vous avez mê ne ua jour 
fait porter votre malle à l i gara. Vous auriez 
aussi essayé de pirtirsans payer vos dette*; mais 
vos deux créancières vous en ont empêché. 

Voua avez ensuite tenu de mauvais propos sur 
Marie Wuillot; et, du reste, après votre arresta
tion, vous l'avez encore accusée de familiarités 
avec vous. 

R. — Je regratte bien cette accusation. 
D. — Elle était, en eff:'t, menson-ère; mais pour

suivons et arrivons à la veille du crime. Vous êtes 
rentré ivre et on vous a laissé couché sur une 
chaise, dans la cuisine. Dans la nuit, à un-, heure 
non précisée, vous êtes monté.Le lendemain,à huit 
heures du matin, qu'avez vous fait? 

R. — J'étais déjà tout soulevé, j'avais déjà la 
tête perdue; et je ne sais pas ce que j'ai fait à 8 
heures. 

D.—Vous avez écrit deux billets. Vous le rap
pelez-vous? 

M. le président donne ici lecture des deux bil
lets. 

Voici les termes de l'nn d'eux: « Je venx qu'on 
» me porte dans la terre comme je suis. C'est bon 
» commeola. On me laissera mes vêtements que 
» j'ai, car c'est avec eux que tout s'est passé; et il 
» faut in'enterrer tout à côté deMirie. » 

Le second billet était, du reste, plus développé. 
Il commençait ainsi : .. Au revoir maman', frères 
» et sœurs ! C'est pour loujours ! Au ravoir ! . . Je 
» demande qu'on m'enterre ici, à Sous-le-Bois, tout 
» près de ma chère Mai j . C'est à elle la faute que 
» j'étais comme cela, li e t inutile d'en dire davan-
> tage... n 

Le billet semblait vouloir ensuite faire croira 
à un double suicide de Marie Wuillot et de 
Burgeon, car il finissait ainsi • « C'est la même 
i chose que si l'on aurait tu; deux mouchas, til-
> lement nous étions consentant tous deux' > 

Le jour du crime, vers une heure de l'après-
midi, ajoute M, le président Hibon, vous êtes des

roulant du haut en bas de l'escalier. Le sang cou
lait de se i blessures avec abondance. 

6e témoin. — Philomène Florentin, femm* Le
duc, âgée de 34 ans. 

Cette f-mine est l'une des d»UT créancières de 
Burgeon. Celui-ci, qui, se disposant à quitter le 
pays, ne songeait p i s a la payer, ne lui devait, da 
res-t», que quelques francs. 

Elle rapporte aussi des propos que Burgeon a eu 
le tort de tenir contre Marie Wuillot. 

Après son témoignage, le petit couteau, arme du 
crime, est représenté au jury. 

(le témoin.— Amcdée Lalou,docteur en médecine, 
agi de 50 ans. 

U a examiné la victime et s™a blessnres. 
Il constata au.-si e l l e s que Birgeon avait à la 

t'mpe. Celui ci étùt, lorsqu'il l a vu, dans un état 
de prostration absolue. 

L'audition des témoins étant, dès lors, terminée, 
M. Blondel, substitut du procureur géni rai, prend 
la parole. Il sollicite du jury une condamnation, 
mais ne s'oppose pas à ce que les jurés fassent bé
néficier l'accusé des circonstances les plus atté
nuantes. 

M" H%ttu présente la défense de Burgeon. Il sup
plie les jurés de ne passe borner à accorder des 
circonstances atténuantes II les prie d'écaiter la 
prém/ditation. 

Lejury, aprè' une courte délibératioB, rapporte 
un verdict qui l'écarté effectivement. 

La cour condamne l'accusé à huit ans de réclu
sion. 

L'audieno est Uvéa à quatre heures-

N O R D 
MORT DE M. DESMOUTIEUS. — Nous avons le 

regret d'apprendre, la mort de M. Ernest-Fran
çois-Joseph Desmouliers, propriétaire à Mons-
en-I'évèle. conseiller général du Nord, cheva-
li r de l'Ordre de, la Lé-jion-d'Honneur, dé
cédé hier, vers onze heures du m i lin, à l'âge 
de 77 ans, après quelques mois d'une maladie 
qui ne laissait pas d'espoir de guérison. 

M. Desmouliers représentait,depuis 37 ans, le 
canlon de Pont-à-Marcq, au conseil départc-
nienlal. 

Son incomparable bienfaisance et les services 
qu'il a rendus à tous, font de celte mort un 
deuil pour la contrée. 

Armentières. — Par décret en date du 12 no
vembre, la ville d'Arnientières (Nord) est autorisée 
à emprunter, à un taux d'intérêt n'excétant pas 
quatre et demi pour cent (4 l|2 0|d), une somma 
d» quatre-vingt-dix mille francs (90,000 francs), 
remboursable en .'10 ans, et destinée au paiement 
des travaux de pavage des chemins vicinaux ordi
naires n" I, 3, 4 et 5. 

— Samedi matin, vers six heures, M. Detolle-
maere, chauffeur à la machine d'irrigation de la 
ville et en même temps pontonnier, au pont Natio
nal, a fait une belle prise, en pleine Lys. Comme 
d'habitude, après avoir allumé les feux de sa ma
chine, il se rendait près du pont, pour constater 
qee rien ne pouvait entraver la navigation. 
Quella ne fut pas sa surprime en voyant, près d'nn 
pilier garantissant l'arch» du pont, des tonneaux 
qui surnageaient. Aussitôt il s'empressa d'attirer 
les fûts vers la rive et déc 'Uvrit alors une espèce 
«te fl itte. composée de huit caisses en zinc attachées 
à autant do tonneaux au moyen de filets. Ces cais
ses contenaient du t ib ic , du café et de l'alcool. 
Ditolleraaere, avertit la douane et l'octroi, où la 
fraule fut constatée. L'individu chargé de surveil
ler ca singulier convoi, aura certaine-nant eu peur 
et aura pris la fuite. 

Vol à la poste de Cambrai 
Un vol qui dénete une audace inouïe, une habi

leté pratique et une préméditation évidente, a et-» 
commis samedi matin au pnjul ice de la po-te de 
Cambrai. 

Le courrier qui fait le service da la gare à la 
poste est arrive à 6 heures, comme de coutume, 
au buraaii de la rue Vanferburch. Il était ptrti da 
la gare à 4 h. 45. aprè* avoir s-rré dans son coffra 
7 sacs contenant le service des dépêches. 

An moment d'opérer le transb-jr lement des sacs 
au bureau de la poste, il s'aperçut que son coffre 
était ouvert. 

Au o i n de la rue Porsy.un sac fut trouvé,pui-1, 
plu- loin dans la mê ne rue, sur ia terrain vagua 
qui fait face à la maison Ftoil^an, cinq autres saej 
firent découvert--, tous éventrés ; enfin, quelque 
temps après, à 200 mètres de la gire, dans uns 
maison en construction de la route du Cateau où 
las voleurs avaient, pour dépister les recherches, 
emporté les quaiante dépêdies e;iferm';es dans 
les sacs, la gendarmerie découvrit, éparses sur la-
sol, les enveloppes et les lettres des chargements ; 
un reste de bougie sa trouvait auprès et trois allu
mettes ; quant aux voleurs, ils avaient di-paru. 

Toutes les lettres chargées ou déclarées avaient 
été visitée-, sauf toutefois le chargement de Lilla, 
auquel las voleurs n'avaient pas touché. 

Les chèques, effets au porteur, coupons de ban
que, valeurs en nature, etc., en an mot tout ce 
qui aurait pu être compromettant avait été dé
laissé; les billets de banque s«uls ont été enlevés à 
l'exception d'un billet da 50 fr. oublié dans le tas 
des valeurs. 

Quelle est l'importance de ce vol I La bande n'a 

i.-iroies que vous avez prononcées ont éton- mais, d»ns ca moment, je n'ai pas su ce que je f ai 
né le public •• il U" a trouvées étrangement placées sais. 
d n n o lo K™.sl>.> J ' . . - I • 

cendu au cabaret. Vous vous êtes assis turun banc, eu le temps d'opérer que sur 21 chargements t"l5 
d'où vous pouviez voirMilie Wuillot dans le jardin du train 33 (Erquelines à Paris) et 2 lettres de là 
et Mlle Wuillot monter au grenier. Quand vous dépêche de Dousi. Br- -—"" 
avez entendu cette darnière monter, tan lis que 
la mèra était dehors, vous avez pris un cou
teau au comptoir, vous avez ôté vos chaussu
res, et vous êtas également monté derrière elle, à 
pieds de bas, pour ne pis éveiller son attention. 

R.— On montait toujours sans chau.-sures, poar 
ne pas salir l'escalier. 

D. — Mlle Wuillot vous a, dans le grenier, re
proché les propos que vous aviez antérieurement 
tenu contre elle; et vous l'avez frappés de trois 
coups de couteau. 

R.—Je demande bien ptrdon. C'est la véri 

dnns la bourbe d'un homme qui dit parler au nom 
de la liberté de conscienca ! 

Oui, j'ai demandé la question préalable, et, 
Fans doute, la pop dation a blâmé 11 langage que 
VCJS avez tenu en cett) circonstance. 

De vifs applaudissements éclatent dans la partie 
réservée au public : de tous las côtés, on cria : 
Bravo ? Tiès bien ! 

M. la maire se lève et déclare que, si pareil fait 
se renouvelle, il se verra contraint de faire éva 
cuer la salle. 

Le calme se rétablit, l'incident est clos, et le 
conseil aborde la discussion des mesures préven
tives en vue da l'épidémie cholér q le. 

Un crélit da 4,000 fr. est voté pour l'achat de 
désinfectants, lits, literie, etc. 

M. DSWIM. — A qjoi oat servi les fonds déjà 
volés ? 

M. LEHOL'CQ, adjoint. — A l'achat de désinfec
tants. 

M. DEWYN. — Combien a-t-on consommé de 
tonneaux de chruxt 

M. LEHOLT.1, adjoint. — Je ne puis préciser la 
quantité déjà orsommée; mais les tonneaux vides 
et les comptes d.'tailléi sont à votre disposition ; 
il vous est donc facile de vous assurer d ' ca qui a 
été employé. 

M. DEWÏ.V. — On a établi à l'Hotel-Dku des 
baraquements et des ambulances qui ne me pa
raissent pas réunir les conditions hygiéniques re
quises et sont même tout-à-fait impropres à race-
voir des malades. On pourrait installer ailleurs 
une nmbiil-nûe. Par exemple, oins le quartier du 
Brun-Pain, il existe uno filature qui a été ilétério-
riée par un incendie et qui, moyennant quelques 
restaurations, pourrait être affectée à cet us>>ge. 

M. FIDÈLE LEIIOUCQ, adjoint. — J'ai visité les 
baraquements dont parle M. Dewyn et les ai trou
vés en paifait état : ils sont aptes à receyoir ina-
méliatfmoht dix ou douza lifs. 

M. DEWVS. — Croyez-vous qu'en eus d'épidé
mie dix ou douza lits puissent suffire ? II en fau
drait, au minimum, trente à quarante. 

M. LEIIOUCQ, adjoint. — on pourrait, à la ri
gueur, en mettre vingt-quatre. Quant au quartier I mèra et toute ensanglantée, 
du Brun Pain, nous y avons songé; mais il offre I C'est lui qui a remis n la 
le double inconvénient d'être très populeux et tiôs 
excentrique. 

M. i.EMAiiiH. — Je crois, messieurs, qu'on peut 
s'en rapporter aux déclarations fournies par M. 
Lehoucq. 

Vous connais-ez tous son extrême prudence et 
la sollicitude qu'il déploie dans les services dont 
il a la direction. Je mets donc aux voix les conclu
sions proposons par l'administration. — Adopté. 

D — Vous vous êtes aussi blessé vous-même à la 
tempe. 

R. — Je me suis, en outre, frappé à l-i gorge. 
D. — Vous avez ensuite vouludémolir le plafond 

de votre chambre, sans doute pour vous sauver 
par les toits. Puis, vous vous êtes cach* dans la 
cave où il y avait plusieurs c-intimètres d'eau. 

R. — Je ne sautais assez demander pardon. 
L'accusé paraît, en effet, se repentir et regretter 

vivement l'Action qu'il a commise. Il sanglott» et 
pleure à chaudes larme». 

A la .suite de son interrogatoire, les témoins à 
charge, qui ont été cités à la requête du ministère 
public, sont appels à déposer successivem"nt. 

Leurs témoign-iges peuvent être ainsi résumés: 
l'r témoin. — Marie Wuillot, âgée de 18 ans. — 

La vioii'iie raconte l'attitude de Burgwn à son 
'gard, antérieurement à la scène du crime. E!le 
expose aussi toute*1 les circonstances de estto scène 
et comment elle a été frappée d» coups da couteau. 
Elle ne fut malade que queliues jours. 

Mais rien dans son extérieur ne semble justifier 
l'ardente passion qu'elle avait inspirée à l'accusé. 

Après sa déposition, M* Hattu lm dit : « Au nom 
» de Burgeon, je voqs réitéra les regrets qu'il 
» éprouve de son setion ; et j'e«père que vous 
< serez la première à lui pardonner. » 

« — Je ne pardonne pas cimma ceU, réplique 
» Marie Wuillot. S'il ne m'a pas tuée, c'est qu'il 
• n'a pas pu et qu'il est tombé sur un mauvais 
> conteau. » 

2« iomom. —• Louis Delattre, âgé de 39 ans. — 
Le témoin était, au moment d>s faits, maréchai-
dé«-logisdegendarmeriaàSous-le-Boi-(M,iubeuge}. 
Il est actuellement adjudant de gendarmerie i 
Lille. 

U a procédé à l'enquête «t la ré>«»ae. U fournit 
aussi ejes renseignements sur la conduits de Maria 
Wuillot et sur oelle de Burgeon. Cas renseigne
ments sont, du rast», excellents, 

3« témoin, —- Antoine Wuillot, cabaretier, a 59 
ans. U est la père de la victimv 

A l'instant même où il rentrait ch?z lui, il a 
aperçu M fille tombant inerte dans les bras de sa 

gendarmerie les, bi l les 
trouvés dans la cham'ir-e de. Burgeon. (J'est lui 
• • a i qui a uonsiaté la trou dans le platonl de 
cette chambra et qui déolare enfin qu* l'accusé fut 
découvert dans la cave, où il y avait oinq nur-
ches de hauteur d'eau. 

_urces2l chargements, 9 ont 
été reconstitués, ils contenaient des valeurs nomi
natives ou au porteur, délaissées par las voleurs. 
p ur une somme de pius da 800,000 francs; les 12 
autres chargements renfermaient 3,300 fr. de bil
lets da banque que les voleurs ont emporté'. 

Le ou les auteurs sont inconnus. 

Calais.—Lagiar.daducbesseC»therinedeRu$s:e, 
avec une suite de lu personnes,vient de oebarquer 
du paqu-bot Prince à la gare maritime où l'attin-
dait son wagon impérial russe; elle est partie 
pour Strasbouig via Lille et Bruxelles. 

La malU des In les, débarquée la nuit dernière, 
était composés de 930 sacs de dépêches qui sont 
immédi itemant partis de la gare m intima pour 
Bi'indisi par un train spécial. 

Etat-civil de Roubaix.— DECLARATIOHS D« NAIS
SANCES du 15 novembre — Germaine Dvbeyue, quai de 
Wattrelos, maisons Delattre. — Aimé Uu^eux, rue de 

» U W e t r ^ S n o ; ^ 

Htm. maisons Herchuez. 
l>£cLARATI<>s,S OI MAKIAGFS d u 1 

Lefebvre, t€ »>is 
ans, -errante. — 
raud et Marie Ver.lière, ~-, • „ _, — *»s 
Cock. M ans, tisserand et Maria Desmarchelîer, Z3 
bobineuse. — Pierre Ottevaere, 49 aus, fiieur • t Fid.liaé 
Mébosao, 62 ans, piqùiière. 

IXiiXARATtocs B» n»o«i du |9 novembre. — HenriOoe»-
sens, 40 ans, marchand de déchets, rue de l'Alouette, éV-
— Elise Cornille. 41 ans, miua^ere, rue de Tourcoing, 
117. — Albert Huet, \! mois, rue des Champs, 31 — 
Lo-jis Delacroix, .ï jours, rue de l'Hommelet, cour Le
houcq. 4 — Delemnrle, présenté «ans vie, rue rie Besn-
rewaert, 132. — Gustave Claebots, 20 ans, journalier, >. 
l'Hôtel Diou. — Louise Dei eièr», 30 au». »aëiia».èr<:, à 
l'Hôtel-Dieu. — Jeannette Placcke, «okneus*. à l'îiôiel-
Dieu. 

découvert dans la cave, où il y avait 
"'les de hauteur d'eau. 

4* témoin. — Hortensa Fiévet, femm e Wuillot. — 

— — • — 
Convois luoèbres et Obits 

Le* amis et connaissances de la famille DAN'SETTE, 
BONTE, 4ui, par oubli, n auraient pas reçu de ie\tr> de 
faire part du décès da M. Gustave-Joseph DAX3ETTE. 
déédé a Roubaix, le 13 uovein-'re O M , «sans sa 3oe 
année, alministrJ des Sacrements de notre Mère ta. 
Sainte-Eglise, sont priée da considérer le présent avia 
ootame eu tenant lieu et de bien roulotr assister aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu la lundi 17 
courant, à neuf heures I[2, au l'église de Saint Martin, 
à Houbalx. — Lee Vigiles seront chantées le mène jovr, 
k 4 heures ![-'. — L'assemblée à U maison mortuaire. rue de la Paix, 101 

Les amis 

Elle a 54 ans et elle est la mère de la jeun» fille 
Elle se trouvait au jardin, au momeut oàsafl'i* i . ., .— -

fut frappée. WHÏÏSSSï \ C & ? £ £ £ £ 1 I J ^ V - . a - a é , - ^ » « « « y ^ 
— « 5 - 3 "3 •»-*« j » » « • eu tenant lieu •* de buw> vouleir 
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